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DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi cinq juin, le Conseil Municipal de la commune de NOÉ 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 18 4 1 29/05/2026 

 

DELIBERATION N° 42-2026 

 

OBJET : ELECTION DU DELEGUE SUPPLEANT AU SIVOM SAGe   

 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU-TAFFIN, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Anne INACIO, 

Nadia LEMAISTRE, Laure LETHO DUCLOS, Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine 

RIAND, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Anne INACIO 

M. Cyril LALANNE à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Marie-José VALETTE à Mme Bérengère BOMBAL 

M. Yannick JASSIN à Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Absent excusé : M. Jérémy RIBEIRO 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) 

Saudrune Ariège Garonne est un établissement public dont les missions couvrent des 

compétences partagées entre ses membres, telles que la gestion de services publics 

locaux, l’aménagement du territoire ou la mutualisation de moyens.  

Le SIVOM SAGe permet aux communes de choisir, parmi les 19 compétences, celles 

qu’elles souhaitent transférer comme la production, le transport et la distribution d’eu 

potable, la gestion des milieux aquatiques (GEMAPI), l’assainissement, la gestion des eaux 

pluviales… 

Conformément aux statuts du SIVOM et aux dispositions du Code général des 

collectivités territoriales (CGCT), chaque collectivité membre doit élire un délégué 

titulaire et un délégué suppléant pour la représenter au sein du comité syndical, instance 

décisionnelle du syndicat. 
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Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal a déjà procédé à l’élection des 

délégués titulaire et suppléant au SIVOM SAGe par délibération n°28-2026. 

 

Or, Mme Sandrine RIAND, qui a été élue suppléante, doit être remplacée à ce poste car 

elle vient d’être élue titulaire auprès de cette instance au niveau de la Communauté de 

Communes du Volvestre. 

 

La présente délibération a donc pour objet de procéder à une nouvelle élection d’un 

membre suppléant.  

Il est précisé que M. Alain MAREK élu précédemment au poste de titulaire conserve son 

poste. 

 

Vu Code général des collectivités territoriales (CGCT)  

Vu les statuts du SIVOM SAGe  

Conformément à l’article L. 5711-1 du CGCT, le conseil municipal peut décider, à 

l’unanimité, de renoncer au scrutin secret pour procéder à l’élection des délégués. Cette 

modalité simplifiée est de nature à faciliter et accélérer la procédure, sans préjudice pour 

les droits des élus. 

 

Les candidats sont les suivants : Michel POUYSEGUR. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

DÉCIDE : 

1. De renoncer, à l’unanimité, au scrutin secret pour cette désignation, 

conformément à l’article L. 5711-1 du CGCT, 

2. D’élire, pour représenter la commune de Noé au sein du comité syndical 

du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) Saudrune Ariège 

Garonne, les délégués suivants : 

Suppléant : M. Michel POUYSEGUR 

 

 3.   Précise que M. Alain MAREK reste délégué titulaire. 

 

4. De charger Monsieur le Maire, ou son représentant, de notifier la présente 

délibération au président du SIVOM Saudrune Ariège Garonne et de signer tous les 

actes nécessaires à son exécution. 

 

5. D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à toute modification ultérieure de la 

composition de la délégation, le cas échéant, en cas de démission, empêchement 

ou décès d’un délégué, sous réserve d’une ratification par le conseil municipal. 

 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 09/06/2026 

Exprimés : 22 Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0 


